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COMMUNE

RIVE DE GIER DECISION  DU  MAIRE
__________________________________________________________________________

DÉCISION N° DEC_2023_0063 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LA SOLUTION DETOXIO -

SERENICITY

Le Maire de Rive de Gier,
Vu l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n° DEL-2020-088 du 23 septembre 2020 relative aux délégations de fonction et
notamment son point n°5 indiquant que le conseil municipal délègue au Maire la possibilité « de
décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze
ans »,
Considérant  que les  collectivités  territoriales  sont  le  premier  niveau d’administration  publique et
représentent pour beaucoup le relais indispensable entre le citoyen et l’État,
Considérant qu’elles offrent à la population des services et activités nécessaires qui ne peuvent être
interrompus selon le principe de continuité du service public,
Considérant  qu’en  raison  de  l’état  du  monde  et  des  tensions  géopolitiques  actuelles
(cyberterrorisme,  guerre),  les collectivités sont  soumises à de nombreuses menaces extérieures
accentuées par les nouvelles pratiques numériques,
Considérant que l’ANSSI (Agence Nationale de la Sécurité des Systèmes d’Information) révèle que
20 %  des  cyberattaques  ont  concerné  des  collectivités  territoriales  et  que  20 %  de  ces
cyberattaques étaient du type rançongiciel,
Considérant  qu’un  simple  antivirus  accompagné  d’un  pare-feu,  s’ils  sont  nécessaires  et
indispensables, ne suffisent plus et qu’il paraît judicieux de disposer dans le même temps d’outils de
supervision capables d’identifier, d’analyser et de bloquer les menaces en temps réel,
Considérant que la mise à disposition du boitier et de la cartographie s’effectue à titre gratuit durant
la durée de la convention,
Considérant que cette solution a fait l’objet d’une expérimentation sur le 1er semestre 2023, qui a pris
fin au 30 juin,

DECIDE

Article 1er :  de conventionner avec le département de la Loire pour la mise à disposition de l’outil
DETOXIO,  développé  par  la  société  SERENICITY,  pour  la  mise  en  œuvre  d’une  politique
cybersécurité.

Article 2 :  de signer la convention et les éventuels avenants correspondants,  ainsi que tous les
actes de gestion liés à ceux-ci.

Article 3 :  Le directeur général des services municipaux est chargé de l'exécution de la présente
décision. 

Article 4 : La présente décision sera publiée et transmise au Préfet de la Loire. 

Article 5 :  Il  sera rendu compte de la présente décision, au prochain conseil  municipal,  dans le
cadre du rapport de M. le Maire au titre de sa délégation.

Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le Tribunal Administratif



de Lyon peut être saisi par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux
mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes : 

• date de sa réception en préfecture de la Loire ;
• date de sa publicité.

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité administrative, cette
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• à compter de la notification de la réponse de l'autorité administrative ;
• deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité

administrative pendant ce délai.
Le  Tribunal  Administratif  de  Lyon  peut  être  saisi  d’une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr. 

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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